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L'Independent Television Commission (Commission de la télévision
indépendante), autorité britannique de régulation de la radiodiffusion, a procédé à
de légères modifications de son "Code on Sports and Other Listed and Designated
Events" (Code d'énumération et de désignation des événements sportifs et
autres). Le Code réglemente la liste des événements (établie par la secrétaire
d'État à la Culture, aux Médias et aux Sports) dont l'acquisition des droits
exclusifs de retransmission télévisée en direct est restreinte et dont la
radiodiffusion en exclusivité exige le consentement de la Commission. Le Code
donne le détail de certaines questions relatives au traitement de ce type
d'événements, y compris la définition du terme "en direct", des éléments à
prendre en compte au moment d'autoriser ou de refuser la retransmission
exclusive, des circonstances dans lesquelles les sanctions peuvent ne pas être
infligées parce qu'il aurait été déraisonnable de se conformer aux restrictions en
matière de retransmission en direct et enfin des exigences relatives aux
événements désignés dans la Directive "Télévision sans frontières". Il s'agit de la
diffusion d'un événement vers un autre État de l'Espace économique européen
(EEE) où l'événement en question a été désigné par cet État (voir R v Independent
Television Commission, ex parte TV Danmark 1 Ltd, IRIS 2001-8 : 9). A l'heure
actuelle, les seuls autres États de l'EEE disposant de listes d'événements désignés
vérifiées par la Commission européenne sont l'Allemagne et l'Italie, le Danemark
ayant retiré sa liste au début de l'année 2002.

Les modifications apportées au nouveau texte du Code prévoient clairement que
les radiodiffuseurs doivent vérifier si un événement a été désigné dans un autre
État de l'EEE avant d'en acquérir les droits, et qu'ils doivent informer
l'Independent Television Commission de leur acquisition en temps réel. Il est
également clairement indiqué que les radiodiffuseurs de chaînes d'accès gratuit
doivent avoir la possibilité d'acquérir les droits à des conditions équitables et
raisonnables et qu'il appartient au radiodiffuseur, plutôt qu'au titulaire des droits,
de demander le consentement de l'Independent Television Commission pour la
radiodiffusion. La référence à la liste danoise est désormais supprimée dans le
Code.
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Independent Television Commission, "ITC Code on Sports and Other
Listed and Designated Events, Revised January 2002"

Independent Television Commission, Code d'énumération et de désignation des
événements sportifs et autres de l'ITC, révisé en janvier 2002
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